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Bonjour, 

Je souhaite vous informer que le projet de loi 124, la Loi de 2017 sur l'equite en location 
immobiliere, a ret;:u la sanction royale le 30 mai 2017. 

La Loi de 2017 sur /'equite en location immobiliere apporte des changements 
importants et opportuns a la Loi de 2006 sur la location a usage d'habitation (LLUH), qui 
comprennent : 

• le controle des loyers etendu a tous les logements locatifs prives, y compris ceux 
dont !'occupation a commence apres le 1er novembre 1991 OU a cette date; 

• la possibilite de prescrire par reglement les circonstances dans lesquelles une 
depense en immobilisations ne serait pas admissible a une augmentation de 
loyer superieure au taux legal; 

• !'elimination des augmentations de loyer superieures au taux legal fondees sur le 
coat des services d'utilite publique, pour proteger les locataires contre les coats 
lies au Carbone et pour inciter les locateurs a ameliorer l'efficacite energetique de 
leurs immeubles; 

• !'utilisation d'un bail standard pour aider a la fois les locataires et les locateurs a 
connaftre leurs droits et leurs responsabilites tout en reduisant le nombre de 
differends; 

• la protection du locataire contre !'expulsion fondee sur l'abus de la disposition 
relative a !'utilisation du logement par le locateur; 

• !'interdiction pour le locateur de poursuivre l'ancien locataire relativement a des 
frais non autorises; 

• !'interdiction de prendre une augmentation superieure au taux legal dans un 
immeuble ou un ordre d'execution de travaux visant un ascenseur n'est pas 
respecte; 

• le renforcement du systeme de logement de transition en vue d'ameliorer les 
resultats pour les participants et de favoriser l'atteinte de l'objectif de la province 
d'eliminer l'itinerance chronique d'ici a 2025; 

• des modifications techniques visant a ameliorer les processus de la Commission 
de la location immobiliere (CLI). 

Elargir le contr61e des loyers et renforcer les mesures de protection des locateurs en 
vertu de la LLUH sont des elements cles du Plan de !'Ontario pour le logement 
equitable qui vise a aider plus de personnes a trouver un chez-soi abordable. 

Vous trouverez ci-dessous de plus amples details sur Jes modifications et sur la mise en 
ceuvre de la Joi. 
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Loi de 2006 sur la location a usage d'habitation 

• Rendre le logement locatif plus abordable et plus stable 

o La portee etendue du contr61e des loyers s'applique aux avis d'augmentation 
de loyer donnes le 20 avril 2017 ou a pres cette date (date a laquelle le 
gouvernement de !'Ontario a annonce son plan pour le logement equitable) .. 
II supprime !'exclusion du 1•r novembre 1991 (ainsi que deux autres · 
exemptions du contr61e des loyers liees a des dates), de sorte que tousles 
logements locatifs prives sont assujettis au taux legal d'augmentation des 
loyers, fixe a 1,5% pour 2017. Le !aux legal annuel d'augmentation des 
layers est plafonne a 2,5%. 

o Un locateur a 60 jours pour rembourser toute somme perc;ue au-dela du layer 
qui aurait dO etre paye si !'augmentation avail correspondu au !aux legal 
d'augmentation des loyers. Autrement, le locataire peut deduire ce montant 
d'un paiement subsequent de son layer. 

• Prescrire les circonstances dans lesquelles une depense en immobilisations 
ne serait pas admissible a une augmentation de loyer superieure au taux legal 

o L'amendement renforce les regles relatives aux augmentations de layer 
superieures au !aux legal en prevoyant un mecanisme qui permet de 
prescrire par reglement les circonstances dans lesquelles une depense en 
immobilisations ne serait pas admissible. 

o L'amendement repond aux inquietudes des locataires qui pensent que 
nombre de depenses en immobilisations engagees par les locateurs ne son! 
pas necessaires ou qu'elles devraient etre couvertes par les revenus locatifs 
existants, et ii pourrait contribuer a rendre le logement locatif plus abordable. 

o L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 

• Attenuer les effets des coats carbone sur les locataires 

o La reglementation a ete modifiee le 24 avril 2017 afin d'exclure 
immediatement les coots carbone du calcul des augmentations de layer 
superieures au taux legal. 

o La reglementation a egalement ete modifiee pour interdire aux locateurs de 
presenter une requete en augmentation du loyer superieure au taux legal 
fondee sur une augmentation reputee extraordinaire des frais lies aux 
services d'utilite publique. L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par 
proclamation. 

o Ces modifications appuient le Plan d'action de !'Ontario contre le changement 
climatique (PAOCC) et visent a attenuer les effets des coots carbone sur les 
locataires et a inciter les locateurs a ameliorer l'efficacite energetique de leurs 
immeubles. 

.. ./3 



- 3 -

• Renforcer les mesures de protection des locataires et favoriser une location 
reussie 

o Elaborer un cadre de reference pour un bail standard pour la location a usage 
d'habitation : 

• Les contrats de location conclus avant la date d'entree en vigueur ne 
seraient pas soumis a !'obligation d'etablir un bail standard. Cependant, 
les parties concluant un nouveau contra! de location (c.-a-d. un nouveau 
bail avec de nouvelles conditions) devraient utiliser le bail standard emis 
par le gouvernement une fois ce document elabore et approuve. 

• L'amendement reduira le nombre de differents au sujet des contrats de 
location, servira d'outil d'education pour le secteur et evitera !'utilisation 
de clauses illicites dans un bail et la confusion que peut creer une 
convention de location verbale. 

• Le ministere du Logement menera des consultations sur les details du 
bail standard au cours des prochains mois. 

o Freiner le recours abusif aux expulsions fondees sur !'utilisation du logement 
par le locateur : 

• Le locateur doit remplir certaines conditions supplementaires pour resilier 
la location d'un logement qu'il veut utiliser pour son usage personnel ou 
pour sa famille. Ces changements protegeront les locataires d'une 
expulsion abusive et renforceront leur droit au maintien dans les lieux. 

• L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 

o lnterdire au locateur de poursuivre un ancien locataire relativement a des 
frais arbitraires : 

• II est interdit a un locateur d'exiger d'un ancien locataire des frais 
supplementaires ou des penalites si le locataire a quitte le logement 
locatif conformement a l'avis de resiliation donne par le locateur. 

• Une partie de cet amendement est entree en vigueur a la date de la 
sanction royale. Le reste de l'amendement entrera en vigueur le jour fixe 
par proclamation. 

o Refuser ou renvoyer une requete en augmentation du loyer superieure au 
taux legal pour un immeuble ou un ordre d'execution de travaux se rapportant 
a un ascenseur n'est pas respecte: 

• Lorsqu'un locateur presente une requete en augmentation du loyer 
superieur au taux legal, ii est tenu d'indiquer tout ordre d'execution de 
travaux visant un ou plusieurs ascenseurs et ii devra achever ces travaux 
avant de recevoir une ordonnance lui permettant de prendre cette 
augmentation. 

• L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 
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• Favoriser de meilleurs resultats pour les personnes vivant dans un logement 
de transition 

o L'amendement soustrait les programmes de logement de transition de 
!'application de la LLUH qui satisfont aux exigences suivantes : 

• Le fournisseur du logement conclut une convention de logement ecrite 
avec la personne participant au programme afin d'assurer la protection de 
cette derniere; 

• Le logement est fourni pour une periode maximale de quatre ans; 

• Les services connexes comprennent des services de readaptation ou 
therapeutiques, ou des services de soutien a l'emploi ou de 
developpement des aptitudes a la vie quotidienne; 

• Le programme est destine a aider I' occupant du logement a obtenir et a 
conserver un logement plus permanent par la suite; 

• Une partie du programme est fournie par - ou financee aux termes d'un 
accord avec - un palier de gouvernement ou un organisme de 
bienfaisance enregistre. 

o L'amendement apporte plus de clarte au secteur et donne aux fournisseurs 
de logement la souplesse necessaire pour offrir leurs programmes sur une 
plus longue periode afin de mieux repondre aux besoins des participants. 

o L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 

• Ameliorer et simplifier les processus de la Commission de la location 
immobiliere (CLI) 

o Clarifier la disposition relative a la possibilite de « payer et rester » : 

• L'amendement clarifie !'intention de la disposition de la LLUH relative a la 
possibilite de « payer et rester » en precisant que seuls les locataires qui 
paient le montant integral des arrieres de layer peuvent obtenir la 
suspension d'une ordonnance d'expulsion. Cette clarification reduira les 
delais excessifs et assurera que la legislation a les effets voulus. 

• L'amendement est entre en vigueur a la date de la sanction royale. 

o Simplifier les requetes en expulsion fondees sur un deuxieme manquement 
du locataire a ses obligations : 

• L'amendement permet au locateur de donner un deuxieme avis de 
resiliation sans avoir a prouver que le premier avis a ete annule par le 
locataire. Ce changement reduira la confusion a l'egard des requetes en 
expulsion pour toutes les parties. 

• L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 
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o Autoriser le depot de declarations faites sans preter serment pour appuyer 
une requete ou une motion : 

• La CLI peut etablir des regles autorisant les declarations qui ne sont pas 
faites sous serment, ce qui facilitera le depot de requetes ou de motions 
par voie electronique, ameliorera l'efficacite pour toutes les parties et 
permettra aux locateurs et aux locataires d'economiser du temps et des 
ressources. 

• L'amendement est entre en vigueur a la date de la sanction royale. 

o Autoriser la CLI a combiner ordonnances et ententes obtenues par 
mediation: 

• La CLI peut combiner les ordonnances et les ententes obtenues par 
mediation en vue de simplifier !'execution des ordonnances par les 
locateurs. Ceci creera mains de confusion pour toutes les parties et 
reduira les delais excessifs. 

• L'amendement entrera en vigueur le jour fixe par proclamation. 

Grace au Plan de !'Ontario pour le logement equitable et a la Loi de 2017 sur l'equite en 
location immobiliere, le gouvernement veille a proteger les locataires et a faire en sorte 
que les Ontariennes et Ontariens aient acces a un logement abordable. Dans le meme 
temps, le gouvernement tient a ce que les locateurs puissent investir dans leurs biens 
locatifs et les entretenir. A ce titre, le gouvernement conserve la dereglementation des 
layers des logements vacants, une mesure importante pour inciter les locateurs a 
continuer d'investir dans le logement locatif. La dereglementation des layers des 
logements vacants permet aux locateurs de fixer un layer qui reflate les conditions du 
marche lors d'un changement de locataire. De plus, les locateurs de logements 
nouvellement soumis au controle des layers pourront deposer une requete aupres de la 
CLI pour proceder a une augmentation du layer superieure au taux legal justifiee par 
des depenses en immobilisations admissibles. 

Je tiens a vous remercier de vos precieux commentaires sur les amendements a la 
LLUH. 


